
Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR (D)
Société de gestion : Société Générale Gestion (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0010501676 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.societegeneralegestion.fr  
Appelez le +33 1 76378100 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Société Générale Gestion  en ce qui concerne ce document d’informations clés.  
Société Générale Gestion est agréée en  France sous le n°  GP-09000020 et réglementée par l' AMF .
Date de production du document d‘informations clés : 04/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type : Parts de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, organisme de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme d’un
FCP.  
 
Durée : La durée du Fonds est illimitée. La Société de gestion peut dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, vous investissez dans des actions d’entreprises de la zone euro. 
L’objectif de gestion du fonds est de s’exposer aux actions de la zone euro en sélectionnant des sociétés qui distribuent des dividendes élevés et/ou en
croissance tout en intégrant des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans le processus de sélection et d’analyse des titres.  
Pour y parvenir, le gérant sélectionne dans l’univers des marchés d’actions de la zone euro (représenté par l’indice Euro Stoxx), des sociétés dont le
modèle économique et la structure financière permettent d’offrir de bonnes perspectives sur le long terme, et d’anticiper le versement d’un dividende
élevé et/ou en croissance. Il privilégie les sociétés de grandes capitalisations, sans toutefois exclure les sociétés de moyennes et petites capitalisations. 
Cette analyse financière est combinée à une analyse extra-financière, mise en œuvre à travers la stratégie ISR (Investissement Socialement Responsable)
suivante :  
Approche d'exclusion normative et sectorielle : exclusions légales qui s'appliquent à toutes les sociétés de gestion (armement controversé, entreprises

qui contreviennent gravement et de manière répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies) et exclusions sectorielles
sur le charbon et tabac selon la politique d'exclusion d'Amundi (groupe d'appartenance de la société de gestion) en vigueur. 
Intégration d’une notation ESG selon une approche « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur d’activité selon les

critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes extra-financiers. 
Une notation ESG est attribuée à chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en
portefeuille bénéficient d’une note ESG. A titre indicatif, les critères ESG sont notamment la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre
pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et
l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori; le fonds peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les exclusions mentionnées ci-dessus. 
« Approche en sélectivité » : élimination de 20% des valeurs de l’univers d’investissement ayant obtenu les moins bonnes notes ESG. 

La gestion vise ainsi à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et à réaliser une
appréciation plus globale des risques et des opportunités propres à chaque société. 
Le fonds est exposé entre 75% et 110% de son actif net aux actions de la zone euro. 
Le solde est exposé aux marchés de taux via des produits monétaires et/ou obligataires libellés en euro dont la notation minimale à l’achat est BBB+
dans l’échelle de notation Standard & Poor’s (ou équivalent). 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition. 
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR est éligible au PEA.

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la
société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant (valeur
d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de distribution, les revenus de l’investissement sont distribués.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports financiers,
gratuitement sur demande auprès de : Société Générale Gestion -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.societegeneralegestion.fr.
 
Dépositaire : SOCIETE GENERALE. 
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

INDICATEUR DE RISQUE

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous
payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €3 570 €2 980
Rendement annuel moyen -64,4% -21,5%

Scénario défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €8 150 €8 080
Rendement annuel moyen -18,5% -4,2%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €10 090 €11 890
Rendement annuel moyen 0,9% 3,2%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €13 970 €14 860
Rendement annuel moyen 39,7% 7,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  30/04/2014 et  30/04/2019 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre  31/12/2018 et  07/12/2023

Que se passe-t-il si Société Générale Gestion n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple
de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.
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COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €385 €1 347
Incidence des coûts annuels** 3,9% 2,4%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 5,56% avant déduction des coûts et de 3,19% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,00% du montant investi / 200 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 200
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres
coûts administratifs ou
d’exploitation

1,83% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la
dernière année.

179,34 EUR

Coûts de transaction
0,06% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du
volume de nos achats et ventes.

5,76 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions liées aux
résultats

Il n’y a pas de commission liée aux résultats pour ce produit. 0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?

Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts du
Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme ; vous devez être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus avant 03:45 PM France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR pour plus de détails concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à 91-93 boulevard Pasteur - 75015 Paris
Envoyer un e-mail à serviceclients.s2g@sggestion.fr

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et fournir une
brève explication de votre réclamation. Vous trouverez davantage d’informations sur notre site Internet www.societegeneralegestion.fr. Si vous avez une
réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir toutes les
informations concernant la démarche à suivre pour faire une réclamation.
Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet
www.societegeneralegestion.fr. Vous pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée  : Vous pouvez télécharger les performances passées du Fonds au cours des 10  dernières années sur
www.societegeneralegestion.fr. 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur www.societegeneralegestion.fr.
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Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR (C)
Société de gestion : Société Générale Gestion (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0011082023 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.societegeneralegestion.fr  
Appelez le +33 1 76378100 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Société Générale Gestion  en ce qui concerne ce document d’informations clés.  
Société Générale Gestion est agréée en  France sous le n°  GP-09000020 et réglementée par l' AMF .
Date de production du document d‘informations clés : 04/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type : Parts de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, organisme de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme d’un
FCP.  
 
Durée : La durée du Fonds est illimitée. La Société de gestion peut dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, vous investissez dans des actions d’entreprises de la zone euro. 
L’objectif de gestion du fonds est de s’exposer aux actions de la zone euro en sélectionnant des sociétés qui distribuent des dividendes élevés et/ou en
croissance tout en intégrant des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans le processus de sélection et d’analyse des titres.  
Pour y parvenir, le gérant sélectionne dans l’univers des marchés d’actions de la zone euro (représenté par l’indice Euro Stoxx), des sociétés dont le
modèle économique et la structure financière permettent d’offrir de bonnes perspectives sur le long terme, et d’anticiper le versement d’un dividende
élevé et/ou en croissance. Il privilégie les sociétés de grandes capitalisations, sans toutefois exclure les sociétés de moyennes et petites capitalisations. 
Cette analyse financière est combinée à une analyse extra-financière, mise en œuvre à travers la stratégie ISR (Investissement Socialement Responsable)
suivante :  
Approche d'exclusion normative et sectorielle : exclusions légales qui s'appliquent à toutes les sociétés de gestion (armement controversé, entreprises

qui contreviennent gravement et de manière répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies) et exclusions sectorielles
sur le charbon et tabac selon la politique d'exclusion d'Amundi (groupe d'appartenance de la société de gestion) en vigueur. 
Intégration d’une notation ESG selon une approche « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur d’activité selon les

critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes extra-financiers. 
Une notation ESG est attribuée à chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en
portefeuille bénéficient d’une note ESG. A titre indicatif, les critères ESG sont notamment la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre
pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et
l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori; le fonds peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les exclusions mentionnées ci-dessus. 
« Approche en sélectivité » : élimination de 20% des valeurs de l’univers d’investissement ayant obtenu les moins bonnes notes ESG. 

La gestion vise ainsi à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et à réaliser une
appréciation plus globale des risques et des opportunités propres à chaque société. 
Le fonds est exposé entre 75% et 110% de son actif net aux actions de la zone euro. 
Le solde est exposé aux marchés de taux via des produits monétaires et/ou obligataires libellés en euro dont la notation minimale à l’achat est BBB+
dans l’échelle de notation Standard & Poor’s (ou équivalent). 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition. 
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR est éligible au PEA.

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la
société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant (valeur
d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports financiers,
gratuitement sur demande auprès de : Société Générale Gestion -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.societegeneralegestion.fr.
 
Dépositaire : SOCIETE GENERALE. 
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

INDICATEUR DE RISQUE

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous
payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €3 580 €2 980
Rendement annuel moyen -64,2% -21,5%

Scénario défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €8 150 €8 080
Rendement annuel moyen -18,5% -4,2%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €10 090 €11 890
Rendement annuel moyen 0,9% 3,2%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €13 970 €14 860
Rendement annuel moyen 39,7% 7,7%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  30/04/2014 et  30/04/2019 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre  31/12/2018 et  07/12/2023

Que se passe-t-il si Société Générale Gestion n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple
de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.
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COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €385 €1 347
Incidence des coûts annuels** 3,9% 2,4%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 5,56% avant déduction des coûts et de 3,19% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,00% du montant investi / 200 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 200
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres
coûts administratifs ou
d’exploitation

1,83% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la
dernière année.

179,34 EUR

Coûts de transaction
0,06% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du
volume de nos achats et ventes.

5,76 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions liées aux
résultats

Il n’y a pas de commission liée aux résultats pour ce produit. 0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?

Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts du
Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme ; vous devez être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus avant 03:45 PM France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR pour plus de détails concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à 91-93 boulevard Pasteur - 75015 Paris
Envoyer un e-mail à serviceclients.s2g@sggestion.fr

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et fournir une
brève explication de votre réclamation. Vous trouverez davantage d’informations sur notre site Internet www.societegeneralegestion.fr. Si vous avez une
réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir toutes les
informations concernant la démarche à suivre pour faire une réclamation.
Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet
www.societegeneralegestion.fr. Vous pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée  : Vous pouvez télécharger les performances passées du Fonds au cours des 10  dernières années sur
www.societegeneralegestion.fr. 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur www.societegeneralegestion.fr.
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Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR - R (D)
Société de gestion : Société Générale Gestion (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013382520 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.societegeneralegestion.fr  
Appelez le +33 1 76378100 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Société Générale Gestion  en ce qui concerne ce document d’informations clés.  
Société Générale Gestion est agréée en  France sous le n°  GP-09000020 et réglementée par l' AMF .
Date de production du document d‘informations clés : 04/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type : Parts de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, organisme de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme d’un
FCP.  
 
Durée : La durée du Fonds est illimitée. La Société de gestion peut dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, vous investissez dans des actions d’entreprises de la zone euro. 
L’objectif de gestion du fonds est de s’exposer aux actions de la zone euro en sélectionnant des sociétés qui distribuent des dividendes élevés et/ou en
croissance tout en intégrant des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans le processus de sélection et d’analyse des titres.  
Pour y parvenir, le gérant sélectionne dans l’univers des marchés d’actions de la zone euro (représenté par l’indice Euro Stoxx), des sociétés dont le
modèle économique et la structure financière permettent d’offrir de bonnes perspectives sur le long terme, et d’anticiper le versement d’un dividende
élevé et/ou en croissance. Il privilégie les sociétés de grandes capitalisations, sans toutefois exclure les sociétés de moyennes et petites capitalisations. 
Cette analyse financière est combinée à une analyse extra-financière, mise en œuvre à travers la stratégie ISR (Investissement Socialement Responsable)
suivante :  
Approche d'exclusion normative et sectorielle : exclusions légales qui s'appliquent à toutes les sociétés de gestion (armement controversé, entreprises

qui contreviennent gravement et de manière répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies) et exclusions sectorielles
sur le charbon et tabac selon la politique d'exclusion d'Amundi (groupe d'appartenance de la société de gestion) en vigueur. 
Intégration d’une notation ESG selon une approche « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur d’activité selon les

critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes extra-financiers. 
Une notation ESG est attribuée à chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en
portefeuille bénéficient d’une note ESG. A titre indicatif, les critères ESG sont notamment la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre
pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et
l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori; le fonds peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les exclusions mentionnées ci-dessus. 
« Approche en sélectivité » : élimination de 20% des valeurs de l’univers d’investissement ayant obtenu les moins bonnes notes ESG. 

La gestion vise ainsi à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et à réaliser une
appréciation plus globale des risques et des opportunités propres à chaque société. 
Le fonds est exposé entre 75% et 110% de son actif net aux actions de la zone euro. 
Le solde est exposé aux marchés de taux via des produits monétaires et/ou obligataires libellés en euro dont la notation minimale à l’achat est BBB+
dans l’échelle de notation Standard & Poor’s (ou équivalent). 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition. 
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR est éligible au PEA.

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la
société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant (valeur
d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de distribution, les revenus de l’investissement sont distribués.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports financiers,
gratuitement sur demande auprès de : Société Générale Gestion -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.societegeneralegestion.fr.
 
Dépositaire : SOCIETE GENERALE. 
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

INDICATEUR DE RISQUE

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous
payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €3 570 €2 980
Rendement annuel moyen -64,3% -21,5%

Scénario défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €8 270 €8 720
Rendement annuel moyen -17,3% -2,7%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €10 240 €12 830
Rendement annuel moyen 2,4% 4,8%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €14 180 €16 020
Rendement annuel moyen 41,8% 9,4%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  30/04/2014 et  30/04/2019 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre  31/12/2018 et  07/12/2023

Que se passe-t-il si Société Générale Gestion n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple
de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.
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COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €236 €434
Incidence des coûts annuels** 2,4% 0,8%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 5,58% avant déduction des coûts et de 4,76% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,00% du montant investi / 200 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 200
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres
coûts administratifs ou
d’exploitation

0,31% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la
dernière année.

30,38 EUR

Coûts de transaction
0,06% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du
volume de nos achats et ventes.

5,76 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions liées aux
résultats

Il n’y a pas de commission liée aux résultats pour ce produit. 0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?

Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts du
Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme ; vous devez être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus avant 03:45 PM France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR pour plus de détails concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à 91-93 boulevard Pasteur - 75015 Paris
Envoyer un e-mail à serviceclients.s2g@sggestion.fr

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et fournir une
brève explication de votre réclamation. Vous trouverez davantage d’informations sur notre site Internet www.societegeneralegestion.fr. Si vous avez une
réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir toutes les
informations concernant la démarche à suivre pour faire une réclamation.
Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet
www.societegeneralegestion.fr. Vous pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée  : Vous pouvez télécharger les performances passées du Fonds au cours des 10  dernières années sur
www.societegeneralegestion.fr. 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur www.societegeneralegestion.fr.
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Document d'informations clés
Objectif : Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un
document à caractère commercial. 
Ces informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce
produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d’autres produits.

Produit

SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR - R (C)
Société de gestion : Société Générale Gestion (ci-après: "nous" ou "la société de gestion"), membre du groupe de sociétés Amundi.  
FR0013382512 - Devise : EUR  
Site Internet de la société de gestion : www.societegeneralegestion.fr  
Appelez le +33 1 76378100 pour de plus amples informations.  
L’Autorité des marchés financiers (« AMF ») est chargée du contrôle de  Société Générale Gestion  en ce qui concerne ce document d’informations clés.  
Société Générale Gestion est agréée en  France sous le n°  GP-09000020 et réglementée par l' AMF .
Date de production du document d‘informations clés : 04/12/2023.

En quoi consiste ce produit ?

Objectifs: 

Type : Parts de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, organisme de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) constitué sous la forme d’un
FCP.  
 
Durée : La durée du Fonds est illimitée. La Société de gestion peut dissoudre le fonds par liquidation ou fusion avec un autre fonds conformément aux
exigences légales.  
Classification AMF : Actions pays zone Euro

En souscrivant à SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR, vous investissez dans des actions d’entreprises de la zone euro. 
L’objectif de gestion du fonds est de s’exposer aux actions de la zone euro en sélectionnant des sociétés qui distribuent des dividendes élevés et/ou en
croissance tout en intégrant des critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG) dans le processus de sélection et d’analyse des titres.  
Pour y parvenir, le gérant sélectionne dans l’univers des marchés d’actions de la zone euro (représenté par l’indice Euro Stoxx), des sociétés dont le
modèle économique et la structure financière permettent d’offrir de bonnes perspectives sur le long terme, et d’anticiper le versement d’un dividende
élevé et/ou en croissance. Il privilégie les sociétés de grandes capitalisations, sans toutefois exclure les sociétés de moyennes et petites capitalisations. 
Cette analyse financière est combinée à une analyse extra-financière, mise en œuvre à travers la stratégie ISR (Investissement Socialement Responsable)
suivante :  
Approche d'exclusion normative et sectorielle : exclusions légales qui s'appliquent à toutes les sociétés de gestion (armement controversé, entreprises

qui contreviennent gravement et de manière répétée à l'un ou plusieurs des 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies) et exclusions sectorielles
sur le charbon et tabac selon la politique d'exclusion d'Amundi (groupe d'appartenance de la société de gestion) en vigueur. 
Intégration d’une notation ESG selon une approche « Best-in-Class » qui vise à favoriser les émetteurs leaders de leur secteur d’activité selon les

critères ESG identifiés par notre équipe d'analystes extra-financiers. 
Une notation ESG est attribuée à chaque émetteur sur une échelle allant de A (meilleure note) à G (moins bonne note). Au minimum 90% des titres en
portefeuille bénéficient d’une note ESG. A titre indicatif, les critères ESG sont notamment la consommation d’énergie et l’émission de gaz à effet de serre
pour la dimension environnementale, les droits de l’Homme, la santé ou la sécurité pour la dimension sociale, ou encore la politique de rémunération et
l’éthique globale pour la dimension de la gouvernance. 
L'approche Best-in-class n’exclut aucun secteur d’activité a priori; le fonds peut ainsi être exposé à certains secteurs controversés. Afin de limiter les
risques extra-financiers potentiels de ces secteurs, le fonds applique les exclusions mentionnées ci-dessus. 
« Approche en sélectivité » : élimination de 20% des valeurs de l’univers d’investissement ayant obtenu les moins bonnes notes ESG. 

La gestion vise ainsi à concilier la recherche de performance avec le développement des pratiques socialement responsables et à réaliser une
appréciation plus globale des risques et des opportunités propres à chaque société. 
Le fonds est exposé entre 75% et 110% de son actif net aux actions de la zone euro. 
Le solde est exposé aux marchés de taux via des produits monétaires et/ou obligataires libellés en euro dont la notation minimale à l’achat est BBB+
dans l’échelle de notation Standard & Poor’s (ou équivalent). 
Des instruments financiers à terme ou des acquisitions et cessions temporaires de titres peuvent être utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition. 
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR est éligible au PEA.

Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse aux investisseurs, qui ont une connaissance de base et une expérience limitée ou inexistante de
l’investissement dans des fonds, qui visent à augmenter la valeur de leur investissement sur la période de détention recommandée et qui sont prêts à
assumer un niveau de risque élevé sur leur capital initial. 
Le produit n’est pas ouvert aux résidents des Etats Unis d’Amérique/"U.S. Person" (la définition de « U.S. Person » est disponible sur le site internet de la
société de gestion www.amundi.fr et/ou dans le prospectus).

Rachat et transaction : Les parts peuvent être vendues (remboursées) comme indiqué dans le prospectus au prix de transaction correspondant (valeur
d’actif nette). De plus amples détails sont exposés dans le prospectus de SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

Politique de distribution : Comme il s’agit d’une classe de parts de non-distribution, les revenus de l’investissement sont réinvestis.

Informations complémentaires : Vous pouvez obtenir de plus amples informations sur ce Fonds, y compris le prospectus et les rapports financiers,
gratuitement sur demande auprès de : Société Générale Gestion -91-93 boulevard Pasteur, 75015 Paris, France.
La valeur d’actif net du Fonds est disponible sur www.societegeneralegestion.fr.
 
Dépositaire : SOCIETE GENERALE. 
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Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Risque le plus faible   Risque le plus élevé

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous
conservez le produit pendant 5 ans. 
 

INDICATEUR DE RISQUE

L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d’autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de vous payer.
Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 4 sur 7, qui est une classe de risque moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées aux
futurs résultats du produit se situent à un niveau moyen et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est possible que notre capacité à vous
payer en soit affectée.
Risques supplémentaires : Le risque de liquidité du marché peut accentuer la variation des performances du produit. 
L'utilisation de produits complexes tels que les produits dérivés peut entrainer une amplification des mouvements de titres dans votre portefeuille. 
Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement.
Outre les risques inclus dans l’indicateur de risque, d’autres risques peuvent influer sur la performance du Fonds. Veuillez vous reporter au prospectus de
SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR.

SCÉNARIOS DE PERFORMANCE
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances ainsi que la
performance moyenne du Fonds au cours des 10 dernières années. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions
montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être
prédite avec précision.

Période de détention recommandée : 5 ans

Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Scénario de tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €3 560 €2 970
Rendement annuel moyen -64,4% -21,6%

Scénario défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €8 270 €8 720
Rendement annuel moyen -17,3% -2,7%

Scénario intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €10 240 €12 830
Rendement annuel moyen 2,4% 4,8%

Scénario favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts €14 180 €16 010
Rendement annuel moyen 41,8% 9,4%

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 
 
Scénario défavorable : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  31/03/2015 et  31/03/2020 
Scénario intermédiaire : Ce type de scénario s’est produit pour un investissement entre  30/04/2014 et  30/04/2019 
Scénario favorable : Ce type de scénario s’est pour produit pour un investissement entre  31/12/2018 et  07/12/2023

Que se passe-t-il si Société Générale Gestion n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de gestion. En cas de défaillance de la Société de gestion, les
actifs du produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est
atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si
c’est le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement. 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du
montant que vous investissez, du temps pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple
de montant d’investissement et des différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé: 
– qu’au cours de  la première année vous récupéreriez  le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de
détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
- 10 000 EUR sont investis.
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COÛTS AU FIL DU TEMPS
Investissement 10 000 EUR

Scénarios Si vous sortez après

1 an 5 ans*

Coûts totaux €236 €434
Incidence des coûts annuels** 2,4% 0,8%
* Période de détention recommandée. 
** Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 5,58% avant déduction des coûts et de 4,76% après cette déduction.
Ces chiffres comprennent les coûts de distribution maximaux que la personne vous vendant le produit peut vous facturer (2,00% du montant investi / 200 EUR). Cette personne vous informera
des coûts de distribution réels.

COMPOSITION DES COÛTS

Coûts ponctuels d’entrée ou de sortie
Si vous sortez

après 1 an

Coûts d’entrée
Cela comprend des coûts de distribution de 2,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. 
 

Jusqu’à 200
EUR

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coûts de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. 0 EUR
Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres
coûts administratifs ou
d’exploitation

0,31% de la valeur de votre investissement par an. Ce pourcentage est basé sur les coûts réels au cours de la
dernière année.

30,38 EUR

Coûts de transaction
0,06% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents pour le produit. Le montant réel variera en fonction du
volume de nos achats et ventes.

5,76 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions spécifiques

Commissions liées aux
résultats

Il n’y a pas de commission liée aux résultats pour ce produit. 0,00 EUR

Combien de temps dois-je le conserver, et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée?

Période de détention recommandée  : 5 ans. Elle est basée sur notre évaluation des caractéristiques de risque et de rémunération et des coûts du
Fonds. 
Ce produit est conçu pour un investissement à long terme ; vous devez être prêt à conserver votre investissement pendant au moins 5 ans. Vous pouvez
obtenir le remboursement de votre investissement à tout moment ou le détenir plus longtemps.  

Calendrier des ordres : les ordres de rachat d'actions doivent être reçus avant 03:45 PM France heure le Jour d'évaluation. Veuillez vous reporter au
prospectus SG ACTIONS EURO RENDEMENT ISR pour plus de détails concernant les rachats.

Comment puis-je formuler une réclamation?
Si vous avez des réclamations, vous pouvez :

Envoyer un courrier à 91-93 boulevard Pasteur - 75015 Paris
Envoyer un e-mail à serviceclients.s2g@sggestion.fr

Dans le cas d’une réclamation, vous devez indiquer clairement vos coordonnées (nom, adresse, numéro de téléphone ou adresse e-mail) et fournir une
brève explication de votre réclamation. Vous trouverez davantage d’informations sur notre site Internet www.societegeneralegestion.fr. Si vous avez une
réclamation au sujet de la personne qui vous a conseillé ce produit, ou qui vous l’a vendu, vous devez vous rapprocher d’elle pour obtenir toutes les
informations concernant la démarche à suivre pour faire une réclamation.
Autres informations pertinentes
Vous trouverez le prospectus, les statuts, les documents d’informations clés pour l’investisseur, les avis aux investisseurs, les rapports financiers et
d’autres documents d’information relatifs au Fonds, y compris les diverses politiques publiées du Fonds, sur notre site Internet
www.societegeneralegestion.fr. Vous pouvez également demander une copie de ces documents au siège social de la Société de gestion. 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations
complémentaires sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en
cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce
contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
Performance passée  : Vous pouvez télécharger les performances passées du Fonds au cours des 10  dernières années sur
www.societegeneralegestion.fr. 
Scénarios de performance : Vous pouvez consulter les scénarios de performance précédents mis à jour chaque mois sur www.societegeneralegestion.fr.
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ETOILE ACTIONS RENDEMENT

OPCVM relevant de la directive 2009/65/CE complétée par la directive 2014/91/UE

PROSPECTUS

 I - CARACTERISTIQUES GENERALES

Dénomination : ETOILE ACTIONS RENDEMENT

Forme Juridique de l'OPCVM et Etat membre : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit français

Date  de  création,  d'agrément  et  durée  
d'existence prévue : 

OPCVM créé le 16 juillet 2003, agréé le 3 juin 2003, 
pour une durée de vie de 99 ans

Synthèse de l'offre de gestion :

Dénomination Part Code ISIN
Affectation des 

sommes distribuables 
Devise de 

libellé
Souscription 

initiale minimale

Souscription 
ultérieure 
minimale

Souscripteurs
concernés

Part C FR0011082023 Affectation du résultat 
net : 
Capitalisation

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation

Euro 1 dix-millième de 
part

1 dix-millième de 
part

 tous les souscripteurs, 
principalement les personnes 
physiques titulaires d’un PEA ou 
d’un contrat d’assurances vie 

Part D FR0010501676 Affectation du résultat 
net : 
Distribution

 
Affectation des 
plus-values nettes 
réalisées : 
Capitalisation et/ou 
distribution par décision 
de la société de gestion

Euro 1 dix-millième de 
part

1 dix-millième de 
part

 tous les souscripteurs, 
principalement les personnes 
physiques titulaires d’un PEA ou 
d’un contrat d’assurances vie 

Indication du lieu où l'on peut se procurer le dernier rapport annuel et le dernier état périodique :
 
Les derniers documents annuels ainsi que la composition des actifs sont adressés dans un délai de 8 jours 
ouvrés sur simple demande écrite du porteur auprès des établissements commercialisateurs.
Toute demande d'explication peut également être adressée par mail  à :  contact@etoile-gestion.com ou par 
courrier à :

ETOILE GESTION
adresse postale : CS 91553
91, Boulevard Pasteur -  75730 PARIS Cedex 15

Des informations supplémentaires peuvent être obtenues auprès de votre  conseiller habituel.
 
Le site de l'AMF www.amf-france.org contient des informations complémentaires sur la liste des documents 
réglementaires et l'ensemble des dispositions relatives à la protection des investisseurs.
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ETOILE ACTIONS RENDEMENT

II - ACTEURS

Société de gestion :

ETOILE GESTION, Société Anonyme
Société de gestion de portefeuille pour compte de tiers agréée le 24 janvier 1997 par l'AMF sous le numéro 
GP-97-02 
Siège social : 90, Boulevard Pasteur - 75015 Paris
Adresse postale : CS 91553 - 91, boulevard Pasteur - 75730 PARIS Cedex 15

Dépositaire, Conservateur et Gestionnaire du passif : 

 Identité du Dépositaire de l’OPCVM

Le  Dépositaire  de  l'OPCVM,  agissant  par  l’intermédiaire  de  son  département  «  Securities  Services »  
est Société Générale S.A. (le « Dépositaire »), dont le siège social est situé 29, boulevard Haussmann à Paris 
(75009),  immatriculée au Registre  du Commerce et  des Sociétés  de Paris  sous le  numéro 552 120 222,  
établissement agréé par l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) et soumis au contrôle de 
l'Autorité des marchés financiers (AMF).

Description des responsabilités du Dépositaire et des conflits d’intérêts potentiels

Le Dépositaire exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions 
de la société de gestion, le suivi des flux espèces de l’OPCVM et la garde des actifs de l’OPCVM. L'objectif 
premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs / investisseurs de l’OPCVM. Des conflits d’intérêts 
potentiels peuvent être identifiés notamment dans le cas où la Société de Gestion entretient par ailleurs des 
relations commerciales avec Société Générale  en parallèle  de sa désignation en tant  que Dépositaire  (ce 
qui peut  être  le  cas  lorsque  Société  Générale  calcule,  par  délégation  de  la  Société  de  gestion,  la  valeur  
liquidative des OPCVM dont Société Générale est le Dépositaire ou lorsqu’un lien de groupe existe ente la 
Société de gestion et le Dépositaire).

 Afin de gérer ces situations, le Dépositaire a mis en place et met à jour une politique de gestion des conflits 
d'intérêts ayant pour objectif :
 
- L'identification et l'analyse des situations de conflits d’intérêts potentiels
- L'enregistrement, la gestion et le suivi des situations de conflits d’intérêts en :
 
(i) Se basant sur les mesures permanentes en place afin de gérer les conflits d’intérêts comme la ségrégation 
des tâches, la séparation des lignes hiérarchiques et fonctionnelles, le suivi des listes d’initiés internes, des 
environnements informatiques dédiés;
 
(ii) Mettant en oeuvre au cas par cas :

(a)  des  mesures  préventives  et  appropriées  comme la  création  de liste  de suivi  ad  hoc,  de  nouvelles  
murailles de Chine ou en vérifiant que les opérations sont traitées de manière appropriée et/ou en informant 
les clients concernés
(b) ou en refusant de gérer des activités pouvant donner lieu à des conflits d’intérêts.

 

Description des éventuelles fonctions de garde déléguées par le Dépositaire, liste des délégataires et 
sous-délégataires et identification des conflits d’intérêts susceptibles de résulter d'une telle délégation.

Le  Dépositaire  est  responsable  de  la  garde  des  actifs  (telle  que  définie  à l'article  22.5  de  la  Directive  
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2009/65/CE modifiée par la Directive 2014/91/UE). Afin d'offrir les services liés à la conservations d'actifs dans 
un  grand  nombre  de  pays  et  de  permettre  aux  OPCVM  de  réaliser  leurs  objectifs  d'investissement,  le  
Dépositaire a désigné des sous-conservateurs dans les pays où le Dépositaire n'aurait pas directement une 
présence locale. Ces entités sont listées sur le site internet suivant:
http://www.securitiesservices.societegenerale.com/uploads/tx_bisgnews/Global_list_of_sub_custodians_for_SG
SS_2016_05.pdf
 
En conformité avec l’article 22 bis 2. de la Directive UCITS V, le processus de désignation et de supervision des
sous-conservateurs suit les plus hauts standards de qualité, incluant la gestion des conflits d'intérêt potentiels 
qui  pourraient  survenir  à  l'occasion  de  ces  désignations.  Le  Dépositaire  a  établi  une  politique  efficace  
d'identification,  de  prévention  et  de  gestion  des  conflits  d’intérêts  en  conformité  avec  la  règlementation  
nationale et internationale ainsi qu’aux standards internationaux.
 
La délégation des fonctions de garde du Dépositaire  est  susceptible  d'entraîner  des conflits  d'intérêt.  Ces 
derniers ont été identifiés et sont contrôlés. La politique mise en oeuvre au sein du Dépositaire consiste en un 
dispositif  qui permet de prévenir la survenance de situations de conflits d’intérêts et d'exercer ses activités 
d'une façon qui garantit que le Dépositaire agit toujours au mieux des intérêts des OPCVM. Les mesures de 
prévention  consistent  en  particulier  à  assurer  la  confidentialité  des  informations  échangées,  à  séparer  
physiquement  les  principales  activités  susceptibles  d'entrer  en  conflit  d'intérêts,  à  identifier  et  classer  
rémunérations et avantages monétaires et non-monétaires et à mettre en place des dispositifs et polique en 
matière de cadeaux et d’évènements.
Les informations à jour relatives aux points précédents seront adressés à l'investisseur sur demande.

Etablissement en charge de la centralisation des ordres de souscription et de rachat :

Société Générale, Société Anonyme
Siège social : 29, Boulevard Haussmann - 75009 Paris
Adresse postale de la fonction dépositaire : 189 rue d'Aubervilliers - 75886 Paris Cedex 18
Activité principale : Etablissement de crédit créé le 8 mai 1864 par décret d'autorisation signé par Napoléon III
 
 

Le  dépositaire  est  également  chargé,  par  délégation  de  la  société  de  gestion,  de  la  tenue  du  passif  de  
l'OPCVM, qui recouvre la centralisation des ordres de souscription et de rachat des parts  ainsi que la tenue du 
compte émission des parts .

Commissaire aux comptes :

ERNST & YOUNG ET AUTRES

Commercialisateurs :

Crédit du Nord société anonyme,
Siège social : 28, place Rihour - 59800 LILLE
 

Autres  commercialisateurs  :  Banque  Courtois,  Banque  Kolb,  Banque  Laydernier,  Banque  Nuger,  Banque  
Rhône-Alpes, Banque Tarneaud, Société Marseillaise de Crédit.

La liste des commercialisateurs n'est pas exhaustive dans la mesure où, notamment, l'OPCVM est admis à la 
circulation en Euroclear. Ainsi, certains commercialisateurs peuvent ne pas être mandatés ou connus de la 
société de gestion.
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Gestionnaire comptable par délégation :

SOCIETE GENERALE, Société Anonyme,
Etablissement de crédit créé le 8 mai 1864 par décret d'autorisation signé par Napoléon III.
Siège social : 29, Boulevard Haussmann - 75009 Paris
Adresse postale : 189 rue d'Aubervilliers - 75886 Paris Cedex 18
SOCIETE GENERALE assure la gestion comptable de l'OPC et le calcul des valeurs liquidatives.

 III - MODALITES DE FONCTIONNEMENT ET DE GESTION

1. Caractéristiques générales

Caractéristiques des parts : 

Nature du droit attaché à la catégorie de parts :

Chaque porteur  de parts  dispose d'un droit  de copropriété  sur  les  actifs  du fonds commun de placement  
proportionnel au nombre de parts possédées.

Inscription à un registre ou précision des modalités de tenue du passif :

Dans le cadre de la gestion du passif du fonds, les fonctions de centralisation des ordres de souscription et de 
rachat, ainsi que de tenue de compte émetteur des parts sont effectuées par le dépositaire en relation avec la 
société Euroclear France, auprès de laquelle le fonds est admis. 

Inscription au registre du gestionnaire du passif pour les parts inscrites au nominatif administré. 

Droit de vote :

Aucun droit de vote n'est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion. Il est rappelé 
qu'une  information  sur  les  modifications  du  fonctionnement  du  fonds  est  donnée  aux  porteurs  soit  
individuellement,  soit  par  voie  de presse,  soit  par  tout  autre  moyen conformément  à  la  réglementation en 
vigueur.

Forme des parts :

Nominatif ou au porteur 

Décimalisation :

Pour la part C, Les souscriptions s'effectuent en dix-millième de part au delà des minima de souscriptions. Les 
rachats s'effectuent en dix-millième de part.
Pour la part D, Les souscriptions s'effectuent en dix-millième de part au delà des minima de souscriptions. Les 
rachats s'effectuent en dix-millième de part.
Les parts D ont été fractionnées en dix-millièmes le 12 septembre 2007.

Date de clôture de l'exercice comptable : dernier jour de bourse du mois de septembre 

Date de clôture du premier exercice comptable : dernier jour de bourse du mois de  septembre 2004 
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Libellé de la devise de comptabilité : Euro

Régime fiscal : 

L'OPCVM est éligible au Plan d'Epargne en Actions (PEA).

L'OPCVM peut faire l'objet de souscription dans le cadre de contrat d’assurance vie libellé en unité de compte.

L'OPCVM en tant que tel n'est pas sujet à imposition. Toutefois, les porteurs peuvent supporter des impositions 
du fait  des revenus distribués par l'OPCVM, le cas échéant, ou lorsqu'ils cèderont les titres de celui-ci.  Le 
régime  fiscal  applicable  aux  sommes  distribuées  par  l'OPCVM ou  aux  plus  ou  moins  values  latentes  ou  
réalisées par l'OPCVM dépend des dispositions fiscales applicables à la situation particulière de l'investisseur, 
de sa résidence fiscale et/ou de la juridiction d'investissement de l'OPCVM.
Si l'investisseur n'est pas sûr de sa situation fiscale, il  doit  s'adresser à un conseiller ou un professionnel.  
Certains revenus distribués par l'OPCVM à des non-résidents en France sont susceptibles de supporter dans 
cet Etat une retenue à la source.
 
Le passage d’une catégorie de part à l’autre est considéré comme une cession suivie d’une souscription et en 
conséquence pourra entraîner une taxation au titre des plus-values de valeurs mobilières.

2. Dispositions particulières

Code ISIN :

Part  C Part  D

FR0011082023 FR0010501676

Classification : Actions de pays de la zone euro

Objectif de gestion :

Le FCP Etoile Actions Rendement a pour objectif de gestion de sélectionner des sociétés qui distribuent des 
dividendes élevés en investissant dans des actions de la zone euro (gestion dite « stock picking ») de petites, 
moyennes et grandes capitalisations. Les valeurs sélectionnées par le gérant ont pour but d’offrir un rendement
pérenne lié à des résultats solides et récurrents. 
 
La part minimum d’investissement en actions du FCP est de 75 % et respecte les normes fixées pour l’éligibilité
des plans d’épargne en actions. 

Indicateur de référence : 

Le FCP n’a pas d'indice de référence. La sélection des valeurs n’étant pas fondée sur leur appartenance à un 
marché mais sur des situations opportunistes, celle-ci rend sans signification la comparaison avec un éventuel 
indicateur. 

Stratégie d'investissement : 

1. Stratégies utilisées

La  stratégie  du  FCP s’appuie  sur  un  processus  d’investissement  élaboré  par  l’équipe  de  gestion  actions  
d’ETOILE GESTION.
 

5 / 20



ETOILE ACTIONS RENDEMENT

Le processus repose sur une gestion active basée sur la sélection rigoureuse d’actions (gestion dite « stock 
picking ») de la zone euro à dividende élevé en privilégiant les activités matures rentables. 
 
Le gérant du FCP investit dans des sociétés qui offre de bonnes perspectives sur le long terme.
 
Les grandes capitalisations seront privilégiées sans toutefois exclure les petites et moyennes capitalisations. Le
choix du gérant se fait selon les opportunités.
 
Le processus d’investissement se caractérise par quatre grandes étapes :
 
Première étape : la liquidité 
L’univers de valeurs est au préalable filtré par la liquidité.
La  liquidité  est  prise  en  compte  au  préalable  à  chaque  investissement  pour  assurer  la  construction  du  
portefeuille actions et assurer une flexibilité en termes de valeurs ou de taille d’actifs.
 
Deuxième étape : l’approche fondamentale 
L’approche fondamentale conduit à apprécier chaque valeur dans une optique à moyen terme au regard de la 
stratégie de la société, du secteur concerné, du potentiel de croissance, du bilan de la société et de sa capacité
à dégager des bénéfices. 
 
Troisième étape : la valorisation boursière 
Le potentiel  de valorisation à moyen terme est un élément privilégié par le gérant lors de la sélection des 
valeurs de petites et moyennes capitalisations. 
Ce processus de sélection intègre le plus souvent des rencontres avec les entreprises dans lesquelles le fonds 
investit. 
 
Quatrième étape : la construction du portefeuille 
La sélection des actions repose sur le choix du gérant.
Les pondérations sont définies de façon absolu et non pas directement par rapport à un indice de référence. A 
l’issue  de  cette  démarche  purement  bottom  up,  le  gérant  du  FCP  contrôle  la  répartition  sectorielle  du  
portefeuille de l’OPCVM.
 
L’allocation stratégique globale du portefeuille du FCP est la suivante :
 
En vue de réaliser son objectif  de gestion, le portefeuille du FCP Etoile Actions Rendement est investi  en 
permanence à hauteur de 75% minimum de son actif en actions de la zone euro.
 
Cet investissement, à hauteur minimum de 75%, permet ainsi aux porteurs de parts du FCP de bénéficier des 
avantages fiscaux du PEA ; cette proportion varie entre 75% et 100% de l’actif de l’OPC.
 
Pour le solde, dans un souci de diversification, le gérant du FCP peut investir jusqu’à 25% maximum de l’actif 
de  l’OPC  en  obligations  et  titres  de  créances  libellés  en  euro  négociés  sur  un  marché  réglementé  en  
fonctionnement régulier ou en titres de créances et instruments du marché monétaire.
 
L'investissement  dans  des  parts  ou  actions  d'OPC et/ou  l'utilisation  d'instruments  dérivés  pourra  entrainer  
l'exposition suivante :
- entre 75% et 110% d'exposition de l’actif de l’OPCVM sur le marché des actions de la zone euro 
- entre 0% et 25% d'exposition de l’actif sur les produits monétaires et obligataires.
Le total des OPC détenus dans le fonds est compris dans une fourchette de 0% à 10% de l’actif. 
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2. Description des actifs utilisés (hors dérivés)

L’ensemble des classes d’actifs qui entrent dans la composition de l’actif de l’OPCVM sont : 
 
- Actions : 
 
Le FCP est investi en actions de la zone euro pour une proportion qui pourra varier entre 75% et 100% de ses 
actifs.
 
La  répartition  sectorielle  des  émetteurs  n’est  pas  déterminée  à  l’avance  et  s’effectuera  en  fonction  des  
opportunités  de  marché.  De  même,  il  pourra  s’agir  d’actions  de  sociétés  de  toute  taille  de  capitalisation  
(maximum 5% de petites capitalisations).
 
- Titres de créance et instruments du marché monétaire 
 
Le FCP peut être investi en produits de taux libellés en euro essentiellement monétaires , mais également 
obligataires  à  hauteur  maximum de  25% de  ses  actifs.  Toutefois,  le  plus  souvent  l’exposition  liée  à  ces  
instruments sera comprise entre 0 et 10% de l’actif net.
 
Le  gérant  interviendra  autant  sur  la  dette  publique  que  privée  de  la  zone  euro  ;  la  répartition  n’est  pas  
déterminée à l’avance et s’effectuera en fonction des opportunités de marché.
 
Les titres en portefeuille seront sélectionnés selon le jugement de la gestion et dans le respect de la politique 
de suivi du risque de crédit interne à Amundi, groupe d’appartenance de la société de gestion. 
En vue de la sélection des titres, la gestion  ne s’appuie, ni exclusivement ni mécaniquement,  sur les notations 
émises par les agences de notation, mais fonde sa conviction d’achat et de vente d’un titre sur les analyses de 
crédit et de marchés établies par  Amundi. A titre d’information, la gestion pourra recourir notamment  à des 
titres bénéficiant des notations telles que décrites ci-dessous. 
 
Les investissements porteront uniquement sur des signatures réputées « Investment Grade » où les titres sont 
notés au minimum BBB+ (ou au minimum A-2 pour les titres à court terme) par Standard & Poor’s (ou notation 
équivalente dans une autre agence de notation) où le risque d’insolvabilité de l’emprunteur est faible.
 
La notation de l'émetteur, ou à défaut, du groupe de l'émetteur pourra être prise en compte dans cette analyse. 
Dans  l’hypothèse  où  la  dégradation  d’un  instrument  ou  de  son  émetteur,  au  dessous  du  rating  minimum 
autorisé  à  l'achat,  interviendrait  après  l’achat  des  titres,  le  gérant  se  réserve la  possibilité  d’en  conserver  
l’exposition dans la limite de 5% de l’actif net.
 
- Parts ou actions d’OPC
 
L’OPC peut investir  jusqu’à 10 % de son actif  net en parts ou actions d'autres OPC coordonnés (de droit  
français ou européens) ou non coordonnés (de droit français).
 
Le  fonds  peut  investir  dans  des  OPC  classés  :action,  monétaire,  diversifié,  obligataire  mais  plus  
particulièrement : 
- dans des OPC offrant une rémunération de type monétaire pour gérer les liquidités de l’OPC suite à des 
souscriptions ou à des désinvestissements massifs.
- dans des OPC investis en actions dans la cadre de la politique d’exposition au risque actions. 

Détention d'actions ou parts d'autres OPC ou fonds d'investissement

Le Fonds peut détenir jusqu'à 10% de son actif en parts ou actions d’OPC ou fonds d’investissement suivants :
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OPCVM français ou étrangers(1) 

 
FIA  français  ou  européens  ou  fonds  d’investissement  respectant  les  critères  fixés  par  le  Code  
Monétaire et Financier(2) 

Ces OPC et fonds d'investissement peuvent investir jusqu'à 10% de leur actif en OPCVM ou FIA ou fonds 
d'investissement. Ils peuvent être gérés par la société de gestion ou une société liée. Le profil de risque de ces 
OPC est compatible avec celui de l'OPCVM.

(1) jusqu'à 100% en cumul de l'actif net (maximum réglementaire)
(2) jusqu'à 30% en cumul de l'actif net (maximum réglementaire)

3. Description des dérivés utilisés

Informations relatives aux contreparties des contrats dérivés négociés de gré à gré :
La sélection des contreparties est effectuée selon la procédure en vigueur au sein d'Amundi et repose sur le 
principe de sélectivité des meilleures contreparties de marché.
Ceci se traduit notamment par :

une double validation des contreparties par le responsable d'Amundi Intermédiation et par le Comité Crédit 
d'Amundi Asset Management après analyse de leurs profils financiers et opérationnels (nature d'activités, 
gouvernance, réputation, etc.) par une équipe d'analystes crédit indépendante des équipes de gestion.
un nombre limité d'institutions financières avec lesquelles l'OPCVM négocie. 

Nature des marchés d’intervention : 
L’OPCVM pourra intervenir sur les types de marchés dérivés suivants :
- marchés réglementés
- marchés organisés 
- de gré à gré
 
Risques sur lesquels le gérant du fonds désire intervenir :
 
Dans une optique de couverture du risque action et dans le but de réaliser l’objectif de gestion, le gérant du 
FCP utilise les instruments dérivés suivants : 
 
- les futures : sur indices boursiers 
- les options : sur actions / indices
 
Les ventes de futures ou d’options ont pour objectif de couvrir un risque de marché ou de valeur détenue dans 
le portefeuille.
 
L’achat de futures ou d’options permet d’exposer le portefeuille au marché afin d’atteindre l’objectif de gestion 
et d’assurer une meilleure liquidité pour les souscriptions et rachats tout en restant exposé au marché.
Pour réaliser l’objectif de gestion, le gérant peut exposer le portefeuille au marché actions jusqu’à 110 % de 
l’actif net de l’OPCVM.
 

 

4. Description des titres intégrant des dérivés

Au sein de la gestion du FCP, les titres intégrant des dérivés sont utilisés par le gérant du FCP en fonction des 
opportunités de marché pour atteindre l’objectif de gestion.
 
Pour atteindre celui-ci, les titres intégrant des dérivés utilisés par le gérant du fonds seront donc: les warrants, 
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EMTN, BMTN, BTF, certificats de dépôts, BTAN ou titrisation de créance [titres émis en droit français (FCC ou 
en droit étranger (SVP) investis en créance de nature commerciale, bancaire ou des titres obligataires], bons de
souscription dans la limite d’un fois l’actif de l’OPCVM.

5. Dépôts

Le gérant se réserve la possibilité d’effectuer des dépôts pour gérer la trésorerie dans la limite de 100% de 
l’actif de l’OPCVM.

6. Emprunts d'espèces

Le gérant se réserve la possibilité d’effectuer des emprunts d’espèces afin de réaliser l’objectif de gestion dans 
la limite de 10% de l’actif de l’OPCVM.

7. Opérations d'acquisitions et cessions temporaires de titres

Le gérant peut recourir aux opérations d’acquisition et cession temporaire de titres :
 
- prêts et emprunts de titres
- prises et mises en pension telles que définies par le code monétaire et financier.
 
Les opérations de cessions temporaires d’instruments financiers pourront être utilisées jusqu’à 100% de l’actif. 
Les opérations d’acquisitions temporaires d’instruments financiers pourront être utilisées jusqu’à 10% de l’actif 
voir 100%, dans le cas d’opérations de prise en pension contre espèces, à la condition que les instruments 
financiers pris en pension ne fassent l’objet d’aucune opération de cession y compris temporaire ou de remise 
en garantie.
 
Ces opérations sont utilisées essentiellement en vue de gérer la trésorerie, dans la limite de la réalisation de 
l’objectif  de gestion mais,  selon les conditions de marché,  elles  peuvent  permettre  une optimisation de la  
gestion de la trésorerie.
 
Les titres acquis temporairement par l’OPCVM (empruntés ou pris en pension) qui font l’objet d’une cession 
sont limités à 10% de l’actif.
 
Ces opérations porteront sur l'ensemble des actifs autorisés hors OPC tel que décrits au point 2. "Actifs utilisés 
(hors dérivés intégrés)". Ces actifs sont conservés auprès du Dépositaire. 
 
Des  informations  complémentaires  figurent  à  la  rubrique  frais  et  commissions  sur  les  conditions  de  
rémunération. 

Récapitulatif des proportions utilisées :

 Typologie 
d'opérations

Prises en pension Mises en pension Prêts de titres Emprunts de titres

Proportion 
maximum de l'actif 

net

20 %  20 %  90 %  20 %

Proportion 
attendue de l'actif 

net

 5 %  5 %  22.5 %  5 %

8- Informations relatives aux garanties financières (acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou 
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aux dérivés négociés de gré à gré dont les contrats d'échange sur rendement global (TRS)) :

Nature des garanties financières :
Dans le cadre des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres et des opérations sur dérivés 
négociés de gré à gré, l’OPCVM peut recevoir à titre de garantie (appelé collatéral) des titres et des espèces.
 
Les titres reçus en garantie doivent respecter des critères définis par la société de gestion. Ils doivent être :

- liquides,
- cessibles à tout moment,
- diversifiés, dans le respect des règles d’éligibilité, d’exposition et de diversification de l’OPCVM,
- émis par un émetteur qui n'est pas une entité de la contrepartie ou de son groupe.

 
Pour les obligations, les titres seront en outre émis par des émetteurs localisés dans l'OCDE et de haute qualité
dont la notation minimale pourrait aller de AAA à BBB- sur l’échelle de Standard & Poor’s ou bénéficiant d'une 
notation  jugée  équivalente  par  la  société  de  gestion.  Les  titres  obligataires  doivent  avoir  une  échéance  
maximale de 50 ans.
 
Les critères décrits ci-dessus sont détaillés dans une politique Risques consultable sur le site internet de la 
société de gestion :  http://www.etoile-gestion.com  et pourront faire l'objet de modifications notamment en cas 
de circonstances de marché exceptionnelles.
 
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral  reçu ;  elles prennent en compte la qualité de crédit,  la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées.
 
Réutilisation du collatéral espèces reçu :
Le collatéral espèces reçu peut  être réinvesti  en dépôts,  en obligations d'Etat,  en opérations de prises en 
pension ou en OPCVM monétaires court terme conformément à la Politique Risques de la société de gestion.
 
Réutilisation du collatéral titres reçu :
Non autorisé : Les titres reçus en collatéral ne pourront être vendus, réinvestis ou remis en garantie.

Profil de risque :

Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. 
Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas du marché.
 
Les caractéristiques spécifiques de l’OPCVM liées à sa classification :
 
Comme tout investissement en actions, les investisseurs doivent être conscients que la valeur des actifs du 
FCP est soumise aux fluctuations du marché français: la valeur liquidative de ce FCP peut donc connaître des 
variations importantes à la hausse comme à la baisse. La société de gestion ne garantit pas aux souscripteurs 
qu’ils ne subiront pas de perte suite à leur investissement dans ce FCP.
 
Pour répondre aux normes des Plans d’Epargne en Actions (PEA), le FCP est en permanence investi à plus de 
75% dans des actions de la zone euro.
 
Risque actions: Lorsque le marché actions baisse, la valeur liquidative du FCP baisse. 
Les investissements en petites et moyennes capitalisations présentent parfois une volatilité plus élevée que 
celle des grandes capitalisations.
L'utilisation d'instruments dérivés pourra entraîner une exposition au risque action de 110 %. 
 
Risque de perte en capital : Le porteur ne bénéficie d’aucune garantie du capital investi. Etant donné la nature 
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des  actifs  (actions)  détenus  par  Etoile  Actions  Rendement,  il  existe  un  risque  que  le  capital  ne  soit  pas  
totalement restitué.
 
Risque de crédit : il représente le risque de dégradation soudaine de la qualité de signature d’un émetteur ou 
celui de sa défaillance.
 
Risque de contrepartie: l'OPCVM peut avoir recours à des opérations d'acquisitions et cessions temporaires de 
titres et/ou à des dérivés négociés de gré à gré.  Ces opérations,  conclues avec une contrepartie,  expose 
l'OPCVM  à  un  risque  de  défaillance  de  celle-ci  qui  peut  faire  baisser  la  valeur  liquidative  de  l'OPCVM.  
Néanmoins, le risque de contrepartie peut être limité par la mise en place de garanties accordées à l'OPCVM 
conformément à la réglementation en vigueur.
 
Risque de liquidité : dans le cas particulier où les volumes d’échange sur les marchés financiers sont très 
faibles, toute opération d’achat ou vente sur ces derniers peut entraîner d’importantes variations du marché.
 
Risque de taux:  La hausse de taux d’intérêt  peut  entrainer  la baisse de la valeur  liquidative,  toutefois  les 
investissements étant effectués essentiellement en EONIA, l’exposition au risque de taux est ici quasi nulle. 

Risque de contrepartie : L’OPCVM a recours à des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres 
et/ou à des dérivés négociés de gré à gré dont les  contrats d’échange sur rendement global. Ces opérations, 
conclues avec une contrepartie,  exposent  l’OPCVM à un risque de défaillance et/ou de non-exécution du 
contrat d’échange de la part de celle-ci, qui pourront avoir un impact significatif  sur la valeur liquidative de 
l’OPCVM. Ce risque pourrait ne pas être, le cas échéant, compensé par les garanties financières reçues.

Risque de liquidité lié aux acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou contrats d’échange sur 
rendement global (TRS) : L'OPCVM peut être exposé à des difficultés de négociation ou une impossibilité 
momentanée de négociation de certains titres dans lesquels l'OPCVM investit ou de ceux reçus en garantie, en 
cas  de  défaillance  d’une  contrepartie  d’opérations  d’acquisitions  et  cessions  temporaires  de  titre  et/ou  de  
contrats d’échange sur rendement global (TRS). 

Risque juridique : l’utilisation des acquisitions et cessions temporaires de titres et/ou contrats d’échange sur 
rendement global (TRS) peut entraîner un risque juridique, notamment relatif aux contrats. 

Souscripteurs concernés et profil de l'investisseur type :

Le profil de risque du FCP le destine plus particulièrement aux investisseurs recherchant à la fois un OPCVM 
de « stock picking » et une distribution de dividendes supérieure à la moyenne du marché. 
 
Les Parts C sont tous souscripteurs principalement les personnes physiques titulaires d’un PEA ou d’un contrat 
d’assurances vie.
Les Parts D sont tous souscripteurs, principalement les personnes physiques titulaires d’un PEA ou d’un contrat
d’assurances vie.
 

La durée minimale de placement recommandée est de 5 ans. Le montant qu’il est raisonnable d’investir par 
chaque investisseur dans cet  OPCVM dépend de sa situation personnelle.  Pour le déterminer,  il  doit  tenir  
compte de son patrimoine personnel, de ses besoins actuels et de la durée de placement recommandée, mais 
également de son souhait de prendre des risques ou au contraire, de privilégier un investissement prudent. Il lui
est  également  recommandé  de  diversifier  suffisamment  ses  investissements  afin  de  ne  pas  les  exposer  
uniquement aux risques de cet OPCVM.

Les  parts  de  ce  FCP ne  peuvent  être  offertes  ou  vendues  directement  ou  indirectement  aux  Etats-Unis  
d’Amérique (y compris sur ses territoires et possessions), au bénéfice d'une « U.S. Person », telle que définie 
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par la réglementation américaine « Regulation  S » adoptée par la Securities and Exchange Commission (« 
SEC »).(1)

Date et périodicité d'établissement de la valeur liquidative :

La valeur liquidative est établie chaque jour où les marchés Euronext Paris sont ouverts à l'exception des jours 
fériés légaux en France,ou de fermeture du Crédit du Nord.
Une information sera apportée aux porteurs de parts avant chaque jour de fermeture du Crédit du Nord.

Conditions de souscription et de rachat :

Les  demandes  de  souscriptions  et  de  rachats  sont  centralisées  chaque  jour  d'établissement  de  la  valeur  
liquidative (J)  avant 15h45 .  Ces demandes sont  exécutées sur  la  base de la  valeur  liquidative établie  en 
J, calculée et publiée en J+1 ouvré. 

Les personnes désirant acquérir ou souscrire des parts certifient en souscrivant ou en acquérant les parts de ce
FCP, qu’elles ne sont pas des « U.S. Persons ». Tout porteur de parts doit informer immédiatement la société 
de gestion du FCP s’il devient une « U.S. Person ».

Etablissements habilités à recevoir les souscriptions et les rachats : 

Société Générale, Société Anonyme
Siège social : 29, Boulevard Haussmann - 75009 Paris 
Adresse postale de la fonction dépositaire: Tour Granite - 75886 Paris Cedex 18
Activité principale : Etablissement de crédit créé le 8 mai 1864 par décret d'autorisation signé par Napoléon III

Lieu et modalités de publication ou de communication de la valeur liquidative : 

La valeur liquidative de l'OPCVM est disponible sur simple demande auprès des agences des établissements 
commercialisateurs et sur les sites Internet des banques du groupe Crédit du Nord .

Caractéristiques des parts : 

Montant minimum de la première souscription :

Part C : 1 dix-millième de part
Part D : 1 dix-millième de part

1 L’expression « U.S. Person » s’entend de: (a) toute personne physique résidant aux Etats-Unis d’Amérique; (b) toute entité 
ou société organisée ou enregistrée en vertu de la réglementation américaine ; (c) toute succession (ou « trust ») dont 
l’exécuteur ou l’administrateur est U.S. Person ; (d) toute fiducie dont l’un des fiduciaires est une « U.S. Person »; (e) toute 
agence ou succursale d’une entité non-américaine située aux Etats-Unis d’Amérique ; (f) tout compte géré de manière non 
discrétionnaire (autre qu’une succession ou une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre représentant autorisé, 
constitué ou (dans le cas d’une personne physique) résidant aux Etats-Unis d’Amérique; (g) tout compte géré de manière 
discrétionnaire (autre qu’une succession ou une fiducie) par un intermédiaire financier ou tout autre représentant autorisé, 
constitué ou (dans le cas d’une personne physique) résidant aux Etats-Unis d’Amérique ; et (h) toute entité ou société, dès 
lors qu’elle est (i) organisée ou constituée selon les lois d’un pays autre que les Etats-Unis d’Amérique et (ii) établie par une 
U.S. Person principalement dans le but d’investir dans des titres non enregistrés sous le régime de l’U.S. Securities Act de 
1933, tel qu’amendé, à moins qu’elle ne soit organisée ou enregistrée et détenue par des « Investisseurs Accrédités » (tel 
que ce terme est défini par la « Règle 501(a) » de l’Act de 1933, tel qu’amendé) autres que des personne physiques, des 
successions ou des trusts.
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Montant minimum des parts souscrites ultérieurement :

Part C : 1 dix-millième de part
Part D : 1 dix-millième de part

Décimalisation :

Part C : Les souscriptions s'effectuent en dix-millième de part au delà des minima de souscriptions. Les rachats
s'effectuent en dix-millième de part.
Part D : Les souscriptions s'effectuent en dix-millième de part au delà des minima de souscriptions. Les rachats
s'effectuent en dix-millième de part.
Les parts D ont été fractionnées en dix-millièmes le 12 septembre 2007.

Valeur liquidative d'origine :

Part C : 15,00 euros 
Part D : 10,00 euros 

Devise de libellé des parts :

Part C : Euro
Part D : Euro

Affectation du résultat :

Part C : Capitalisation
Part D : Distribution

Affectation des plus-values nettes réalisées : 

Part C : Capitalisation
Part D : Capitalisation et/ou distribution par décision de la société de gestion

Fréquence de distribution

Les parts D donnent droit au versement de dividende selon les modalités ci-après. 
La société de gestion statue chaque année sur l’affectation des sommes distribuables, pour les parts D, les 
sommes distribuables sont égales au résultat net précédemment défini majoré ou diminué du solde du compte 
de régularisation des revenus des parts de la catégorie D afférents à l'exercice clos et du report à nouveau. 
Lors de l'affectation des résultats, les sommes capitalisables et distribuables précitées sont ajustées par le jeu 
des comptes de régularisation en fonction du nombre de parts existant le jour de la capitalisation des revenus 
pour les parts C et de la mise en paiement du dividende pour les parts D.La société de gestion peut décider la 
distribution d'acomptes conformément à la réglementation en vigueur. Toute mise en paiement de dividende se 
traduira par une augmentation du rapport entre la valeur liquidative des parts de capitalisation et celle des parts
de distribution. 

Frais et commissions :

- Commissions de souscription et de rachat :

Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription payé par l’investisseur
ou diminuer le prix de remboursement. Les commissions acquises à l’OPCVM servent à compenser les frais 
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supportés  par  l’OPCVM  pour  investir  ou  désinvestir  les  avoirs  confiés.  Les  commissions  non  acquises  
reviennent à la société de gestion, au commercialisateur, etc.

Frais à la charge de l'investisseur,
prélevés lors des souscriptions et

des rachats
Assiette Taux

Commission de souscription non 
acquise à l'OPCVM

Valeur liquidative x Nombre 
de parts

Part C : 2,00% maximum acquis au 
placeur 
Part D : 2,00% maximum acquis au 
placeur 

Commission de souscription acquise
à l'OPCVM

Valeur liquidative x Nombre 
de parts

Néant 

Commission de rachat non acquise 
à l'OPCVM

Valeur liquidative x Nombre 
de parts

Part C : Néant
Part D : Néant

Commission de rachat acquise à 
l'OPCVM

Valeur liquidative x Nombre 
de parts

Néant

- Frais de fonctionnement et de gestion :

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les 
frais de transaction incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion.
 
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter : 
 

des commissions de sur performance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que l’OPCVM a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées à l’OPCVM ;
des commissions de mouvements facturées à l’OPCVM ;
des frais liés aux opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. 
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 Frais facturés à l'OPCVM Assiette Taux barème
P1
 __
 
P2

Frais de gestion financière
__________________________________
Frais administratifs externes à la société 
de gestion
 

Actif net
 
 

Part C : 2,00 % TTC maximum 
 

Part D : 2,00 % TTC maximum 
 

P3 Frais indirects maximum (commissions et 
frais de gestion) 

Actif net Néant
 

P4 Commission de mouvement
 
 
 
 
 
 
 
Perçue par la société de gestion
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
Prélèvement sur chaque 
transaction ou opération

 
 
Bourse française
-Obligations françaises : Néant
-Obligations convertibles 
 françaises :                    Max 0,65%
-Actions françaises
 et assimilées :                Max 0,65%
-Actions étrangères
 côtées à Paris :              Max 0,65%
Bourse étrangère
-Obligations :                  500€ 
/opération
-Obligations 
 convertibles :                 500€ 
/opération
-Actions :                         Max 0.65%
Produits dérivés
-Options sur actions        Max. 
1%TTC
 et sur indices :                de la prime
-Futures : contrat en        Par Lot 
TTC
.Euro                                Max. 1,20 
€
.Dollar                              Max. 1,20 
$
.GBP                                Max. 0,80 
£
.CHF                                Max. 1,60 
CHF
.Yen                                 Max. 120 
Yen 

P5 Commission de surperformance Néant Part C : Néant

Part D : Néant

Les coûts juridiques exceptionnels liés au recouvrement des créances de l’OPCVM  pourront  s’ajouter aux frais
facturés à ce dernier et affichés ci-dessus. 

Les coûts liés aux contributions dues à l’AMF peuvent s’ajouter aux frais facturés à l’OPC et affichés ci-dessus.

Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat de l'OPCVM.
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Opérations de prêts de titres et de mise en pension :

Dans le cadre des opérations de prêts de titres et de mise en pension, ETOILE GESTION, filiale d'Amundi, a 
confié à Amundi Intermédiation, pour le compte de l'OPCVM, les réalisations suivantes :

la sélection des contreparties,
la demande de mise en place des contrats de marché,
le contrôle du risque de contrepartie,
le  suivi  qualitatif  et  quantitatif  de  la  collatéralisation  (contrôles  de  dispersion,  des  notations,  des  
liquidités), des pensions et prêts de titres

Les revenus résultant de ces opérations sont restitués à l'OPCVM.
Ces  opérations  engendrent  des  coûts  qui  sont  supportés  par  l'OPCVM.  La  facturation  par  Amundi  
Intermédiation ne peut excéder 50% des revenus générés par ces opérations.
La réalisation de ces opérations par Amundi Intermédiation, une société appartenant au même groupe que la 
société de gestion, génère un potentiel risque de conflit d'intérêts.

Sélection des intermédiaires
 

La société de gestion met en oeuvre une politique de sélection d'intermédiaires notamment lorsqu'elle conclut 
des  opérations  d'acquisitions  et  cessions  temporaires  de  titres  et  certains  dérivés  tels  que  les  contrats  
d'échange sur rendement global (TRS).
La sélection des brokers  et  intermédiaires  financiers  s'opère de façon rigoureuse parmi  les  intermédiaires  
réputés de la place sur la base de plusieurs critères liés à la fourniture de services de Recherche (analyse 
financière  fondamentale,  information  sur  les  sociétés,  valeur  ajoutée  des  interlocuteurs,  bien-fondé  des  
recommandations,  etc  ...)  ou  de  services  d’Exécution  (accès  et  informations  sur  les  marchés,  coûts  des  
transactions, prix d’exécution, bon dénouement des opérations, etc...).
Ne sont sélectionnés que les établissements financiers d'un pays de l'OCDE dont la notation minimale pourrait 
aller de AAA à BBB- sur l'échelle de Standard & Poor's lors de la mise en place de la transaction ou bénéficiant 
d'une notation jugée équivalente par la société de gestion.
Par ailleurs, chacune des contreparties retenues sera analysée sur la base de critères propres au Département 
des Risques tels que la stabilité financière, la notation, l’exposition, le type d’activité, les antécédents, etc ...
La  liste  des  contreparties  autorisées  est  revue  annuellement.  Elle  implique  les  différents  acteurs  des  
Départements fronts et supports du groupe Amundi. Les brokers et intermédiaires financiers sélectionnés font 
l'objet d'un suivi régulier conformément à la Politique d’Exécution de la société de gestion.

IV - INFORMATIONS D'ORDRE COMMERCIAL

Diffusion des informations concernant l'OPCVM :

Le prospectus, les derniers rapports annuels et documents périodiques et les reportings d’information   sont 
disponibles auprès des établissements commercialisateurs et par internet.

La société de gestion met à la disposition de l’investisseur les informations sur les modalités de prise en 
compte,  dans  sa  politique  d’investissement,  des  critères  relatifs  au  respect  d’objectifs  sociaux,  
environnementaux et de qualité de gouvernance sur son site Internet  http://www.etoile-gestion.com et dans le 
rapport annuel du fonds (à partir des exercices ouverts à compter du 1er janvier 2012). 

Les porteurs sont informés des changements affectant l’OPCVM selon les modalités définies par l’Autorité des 
Marchés Financiers: information particulière ou tout autre moyen (document périodique, avis financier publié 
dans la presse ou sur le site de la société de gestion www.etoile-gestion.com).
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Transmission de la composition du portefeuille de l'OPCVM :

La société de gestion peut transmettre, directement ou indirectement, la composition de l’actif de l’OPCVM aux 
porteurs de l’OPCVM ayant la qualité d’investisseurs professionnels relevant du contrôle de l’ACPR, de l’AMF  
ou des autorités européennes équivalentes, pour les seuls besoins de calcul des exigences réglementaires 
liées à la directive Solvabilité II.  Cette transmission a lieu, le cas échéant,  dans un délai  qui  ne peut être 
inférieur à 48 heures après la publication de la valeur liquidative.  

V - REGLES D'INVESTISSEMENT

L'OPCVM respecte les règles d'investissement édictées par le Code Monétaire et Financier et applicable à sa 
catégorie.

VI – RISQUE GLOBAL

Méthode de calcul du ratio du risque global : 

L'Engagement

VII - REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION 
DES ACTIFS

Principes
 

Les règles d’évaluation de l’OPCVM sont fixées par la société de gestion.
 

L’OPCVM s’est  conformé au règlement n°2003-02 du 2 octobre 2003 du Comité de la Réglementation 
comptable  modifié  par  le  règlement  n°2005-08  du  3  novembre  2005  et  homologué  par  l’arrêté  du  26  
décembre 2005.

 
Le portefeuille est évalué lors de la date de chaque valeur liquidative et lors de l’arrêté des comptes selon 
les méthodes suivantes :

 
Règles d’évaluation des actifs
 
Les instruments financiers, y compris les instruments financiers à terme fermes et conditionnels, négociés sur 
un marché réglementé sont évalués à leur prix de marché à J (J étant la date de la valeur liquidative).
 

Les instruments de type « actions et assimilées » et les positions ouvertes sur les marchés à terme ferme et 
conditionnels sont valorisés sur la base du dernier cours connu sur leur marché principal. 

 
Cependant,  pour  les  marchés  à  terme  ferme,  les  positions  sont  valorisées,  chaque  fois  que  cela  est  
possible,  au cours prévalant  au moment de la valorisation de l’actif  physique sous-jacent  (Ainsi,  à titre 
d’exemple, les futures CAC 40, bien que cotés jusqu’à 22 heures, sont valorisés à leur cours pris à 17 
heures 30  qui correspond à l’heure de clôture de  la Bourse de Paris).

 
     Référence de marché : cours de clôture
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Les instruments de taux sont pour l’essentiel valorisés en mark-to-market, sur la base d’un prix de milieu de 
marché, issu soit de Bloomberg à partir de moyennes contribuées (BGN), soit de contributeurs en direct.

 
Les instruments financiers dont le cours n’a pas pu être constaté,  ou dont le cours a été corrigé, sont 
évalués à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion ; les prix sont 
alors  déterminés  par  la  société  de  gestion  en  fonction  de  sa  connaissance  des  émetteurs  et/ou  des  
marchés.
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l’occasion de ses 
contrôles.

 
Les titres de créance, et assimilés, qui ne font pas l’objet de transactions significatives sont évalués par 
l’application  d’une  méthode  actuarielle,  le  taux  retenu  étant  celui  applicable  à  des  émissions  de  titres  
équivalents affecté, le cas échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur. 
En l’absence de sensibilité, les titres d’une durée résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon
la méthode linéaire.

 
Dans  le  cas  d’événements  majeurs  de  marchés  comme,  par  exemple,  ceux  survenus  au  cours  des  
exercices 2007 et 2008 et ayant affecté la liquidité des marchés, il peut exister un écart significatif entre les 
valeurs retenues au bilan, évaluées comme indiqué ci-dessus, et les prix auxquels seraient effectivement 
réalisées les cessions si une part ou la totalité de ces actifs en portefeuille devait être liquidée.

 
Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue.

 
Les opérations à terme fermes ou conditionnelles ou les opérations d’échange conclues sur les marchés de 
gré à gré autorisés par la réglementation applicable aux OPC sont valorisées à leur valeur de marché ou à 
une valeur estimée par application d’une méthode d’actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et 
intérêt), aux taux d’intérêt et/ou de devises de marché. Ce prix est corrigé, le cas échéant, du risque de 
signature estimé par la société de gestion.

 
Les opérations de cession et acquisition temporaire de titres

 
Les titres reçus en pension sont inscrits en compte à leur date d’acquisition, pour la valeur fixée au 
contrat.  Pendant  la  durée de détention des titres,  ils  sont  maintenus à cette valeur  augmentée des 
intérêts courus à recevoir.

 
Les titres donnés en pension sont sortis du portefeuille au jour de l’opération de pension et la créance 
correspondante  est  inscrite  à  l’actif  du  bilan,  permettant  une  évaluation  des  titres  à  leur  valeur  de  
marché. La dette représentative des titres donnés en pension est affectée au passif du bilan à la valeur 
fixée au contrat augmentée des intérêts courus à payer.

 
Les titres empruntés sont évalués à leur valeur de marché. La dette représentative des titres empruntés 
est également évaluée à la valeur de marché augmentée des intérêts courus de l’emprunt.

 
Les titres prêtés sont sortis du portefeuille au jour du prêt, et la créance correspondante est inscrite à 
l’actif du bilan pour leur valeur de marché, augmentée des intérêts courus du prêt.

 
Les opérations en garantie

 
Les dépôts de garantie constitués en espèces sont enregistrés au poste « créances » ou « dettes » 
selon qu’ils sont donnés ou reçus. Les intérêts sont enregistrés au poste « créances » ou « dettes » 
prorata temporis avec pour contrepartie un compte de produits ou de charges sur opérations financières.
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Les dépôts de garantie reçus en titres, faisant l’objet d’un transfert de propriété, sont inscrits au poste 
« instruments financiers » selon leur nature, et la dette représentative de l’obligation de restitution des 
titres est enregistrée au passif, pour la même valeur, au poste « autres opérations temporaires ». Les 
titres reçus en garantie non inscrits au bilan ou ne prévoyant pas le transfert des titres font l’objet d’une 
information sur la valeur actuelle dans l’annexe.

 
Les titres donnés en garantie, prévoyant le transfert  de propriété, sont sortis du poste « instruments 
financiers » correspondant à leur nature et la créance correspondante est enregistrée au poste d’actif 
« autres opérations temporaires ». Elle est valorisée à la valeur actuelle des titres. Les titres donnés en 
garantis maintenus à leur poste d’origine ou ne prévoyant pas un transfert de titres, font l’objet d’une 
information sur la valeur actuelle dans les annexes.
 

Valorisation des garanties financières :
Les garanties sont évaluées quotidiennement au prix du marché (mark-to-market).
Des décotes peuvent être appliquées au collatéral  reçu ;  elles prennent en compte la qualité de crédit,  la 
volatilité des prix des titres ainsi que le résultat des simulations de crises réalisées.
Les appels de marge sont quotidiens sauf stipulation contraire mentionnée dans le contrat-cadre encadrant ces 
opérations ou en cas d'accord entre la société de gestion et  la  contrepartie  sur  l'application d'un seuil  de 
déclenchement.
 
Règles de comptabilisation
 

La devise de comptabilité est l’Euro.
Les instruments financiers qui composent le portefeuille ont été comptabilisés au cours d’acquisition, frais 
inclus.
Les instruments financiers libellés en devises sont convertis dans la devise de comptabilité sur la base des 
taux de change relevés à Paris au jour de l’évaluation.
Les revenus sont comptabilisés selon la méthode du coupon encaissé.

 
 

VIII - REMUNERATION

La société de gestion a adopté la politique de rémunération du groupe Amundi, dont elle fait partie.

Le groupe Amundi a mis en place une politique de rémunération adaptée à son organisation et à ses activités. 
Cette politique a pour objet  d’encadrer les pratiques concernant les différentes rémunérations des salariés 
ayant un pouvoir décisionnaire, de contrôle ou de prise de risque au sein du groupe.

Cette politique de rémunération a été définie au regard de la stratégie économique,  des objectifs, des valeurs 
et intérêts du groupe, des sociétés de gestion faisant partie du groupe, des OPCVM gérés par les sociétés du 
groupe et de leurs porteurs. L’objectif de cette politique est de ne pas encourager une prise de risque excessive
en allant, notamment, à l’encontre du profil de risque des OPCVM gérés. 

Par  ailleurs,  la  société  de gestion a mis  en place les  mesures adéquates en vue de prévenir  les  conflits  
d’intérêt.

La politique de rémunération est adoptée et supervisée par le Conseil d'Administration d'Amundi, société de 
tête du groupe Amundi.

La  politique  de  rémunération  est  disponible  sur  le  site   http://www.etoile-gestion.com  ou  gratuitement  sur  
simple demande écrite auprès de la société de gestion.  
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Date de mise à jour du prospectus :27 février 2018
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NOM OPCVM : ETOILE ACTIONS RENDEMENT

FONDS COMMUN DE PLACEMENT

REGLEMENT

TITRE 1 - ACTIF ET PARTS

Article 1 - Parts de copropriété

Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts, chaque part correspondant à une même fraction de l’actif
du fonds. Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du fonds proportionnel au 
nombre de parts possédées.
La durée du fonds est 99 ans à compter de sa création, sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de la 
prorogation prévue au présent règlement.
 
Catégories de parts : les caractéristiques des différentes catégories de parts et leurs conditions d’accès sont 
précisées dans le prospectus du fonds.
 
Les différentes catégories de parts pourront :

bénéficier de régimes différents de distribution des revenus; (distribution ou capitalisation)
être libellées en devises différentes ;
supporter des frais de gestion différents ;
supporter des commissions de souscriptions et de rachat différentes ;
avoir une valeur nominale différente.

 
être assorties d’une couverture systématique de risque, partielle ou totale, définie dans le prospectus. 
Cette  couverture est  assurée au moyen d’instruments financiers  réduisant  au minimum l’impact  des 
opérations de couverture sur les autres catégories de part de l’OPCVM ;
être réservées à un ou plusieurs réseaux de commercialisation.

 
La société de gestion a la possibilité, après en avoir informé les porteurs et le Dépositaire, de regrouper ou 
diviser le nombre de parts.
 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision de la société de gestion  en dixièmes, centièmes, millièmes, 
dix-millièmes ou cent-millièmes dénommées fractions de parts. Les dispositions du règlement réglant l’émission
et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la valeur sera toujours proportionnelle à celle 
de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du règlement relatives aux parts s’appliquent aux
fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement.
Enfin la société de gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par la création de 
parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes.

Article 2 - Montant minimal de l'actif

Il ne peut être procédé au rachat des parts si l'actif du fonds devient inférieur à 300 000 euros; lorsque l'actif 
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demeure  pendant  trente  jours  inférieur  à  ce  montant,  la  société  de  gestion  prend  les  dispositions  
nécessaires afin de procéder à la liquidation de l'OPCVM concerné, ou à l'une des opérations mentionnées à 
l'article 411-16 du règlement général de l'AMF (mutation de l’OPCVM).

Article 3 - Emission et rachat des parts

Les  parts  sont  émises  à  tout  moment  à  la  demande  des  porteurs  sur  la  base  de  leur  valeur  liquidative  
augmentée, le cas échéant, des commissions de souscription.
 
Les rachats et  les souscriptions sont  effectués dans les conditions et  selon les modalités définies dans le  
prospectus.
 
Les parts de fonds peuvent faire l’objet d’une admission à la cote selon la réglementation en vigueur.
 
Les souscriptions doivent être intégralement libérées le jour du calcul de la valeur liquidative. Elles peuvent être
effectuées en numéraire et/ou par apport d’instruments financiers. La société de gestion a le droit de refuser les
valeurs proposées et, à cet effet, dispose d’un délai de sept jours à partir de leur dépôt pour faire connaître sa 
décision. En cas d’acceptation, les valeurs apportées sont évaluées selon les règles fixées à l’article 4 et la 
souscription  est  réalisée  sur  la  base  de  la  première  valeur  liquidative  suivant  l’acceptation  des  valeurs  
concernées.
Les  rachats  sont  effectués  exclusivement  en  numéraire,  sauf  en  cas  de  liquidation   du  fonds  lorsque  les  
porteurs de parts ont signifié leur accord pour être remboursés en titres. Ils sont réglés par le teneur de compte 
émetteur  dans un délai maximum de cinq jours suivant celui de l’évaluation de la part.
 
 
Toutefois,  si,  en cas de circonstances exceptionnelles,  le remboursement nécessite la réalisation préalable 
d’actifs compris dans le fonds, ce délai peut être prolongé, sans pouvoir excéder 30 jours.
 
Sauf en cas de succession ou de donation-partage, la cession ou le transfert de parts entre porteurs, ou de 
porteurs à un tiers, est assimilé à un rachat suivi d’une souscription ; s’il  s’agit d’un tiers, le montant de la 
cession ou du transfert doit, le cas échéant, être complété par le bénéficiaire pour atteindre au minimum celui 
de la souscription minimale exigée par le prospectus.
 
En application de l’article L. 214-8-7 du Code monétaire et financier, le rachat par le fonds de ses parts, comme
l’émission de parts nouvelles, peuvent être suspendus, à titre provisoire, par la société de gestion, quand des 
circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande.
 
Lorsque l’actif net du fonds est inférieur au montant fixé par la réglementation, aucun rachat des parts ne peut 
être effectué.
 

Des conditions de souscription minimale pourront être fixées selon les modalités prévues par le prospectus.
 
Le fonds peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-8-7 du code 
monétaire  et  financier  dans les  situations objectives  entraînant  la  fermeture  des souscriptions telles  qu’un 
nombre  maximum  de  parts  émises,  un  montant  maximum  d’actif  atteint  ou  l’expiration  d’une  période  de  
souscription déterminée. Ces situations objectives sont définies dans le prospectus de l’OPCVM.

Clauses résultant de la loi Américaine « Dodd Franck » :

La société de gestion peut restreindre ou empêcher la détention directe ou indirecte des parts du FCP par toute
personne qualifiée de « Personne non Eligible » au sens ci-après.
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Une Personne non Eligible est :

- une « U.S. Person » telle que définie par la réglementation américaine « Regulation  S » de la  Securities 
and Exchange Commission (« SEC »); ou
- toute autre personne (a) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec les lois et règlements 
de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (b) qui pourrait, de l’avis la société de gestion du FCP, 
faire subir un dommage au FCP qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi.

A cette fin, la société de gestion du FCP peut :

(i) refuser d’émettre toute part dès lors qu’il apparaît qu’une telle émission aurait ou pourrait avoir pour effet 
que les dites parts soient directement ou indirectement détenues par ou au bénéfice d’une Personne non 
Eligible ;
 
(ii) à tout moment requérir d’une personne ou entité dont le nom apparaît sur le registre des porteurs de parts
que  lui  soit  fournie  toute  information,  accompagnée  d’une  déclaration  sur  l’honneur,  qu’elle  estimerait  
nécessaire aux fins de déterminer si le bénéficiaire effectif des parts est ou non une Personne non Eligible; et
 
(iii)  procéder, après un délai raisonnable, au rachat forcé de toutes les [parts / actions] détenues par un 
porteur lorsqu’il  lui apparaît que ce dernier est (a) une Personne non Eligible et, (b) qu’elle est seule ou 
conjointement, le bénéficiaire effectif des parts. Pendant ce délai, le bénéficiaire effectif [des parts / actions] 
pourra présenter ses observations à l’organe compétent.

Ce pouvoir s’étend également à toute personne (i) qui apparaît directement ou indirectement en infraction avec 
les lois et règlements de tout pays ou toute autorité gouvernementale, ou (ii) qui pourrait, de l’avis de la société 
de gestion du FCP, faire subir un dommage au FCP qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi.

Le rachat forcé s’effectuera à la dernière valeur liquidative connue, diminuée le cas échéant des frais, droits et 
commissions applicables, qui resteront à la charge de la Personne non Eligible.

Article 4 - Calcul de la valeur liquidative

Le calcul de la valeur liquidative des parts est effectué en tenant compte des règles d’évaluation figurant dans 
le prospectus.
 
Les apports en nature ne peuvent comporter que les titres, valeurs ou contrats admis à composer l’actif des 
OPCVM ; ils sont évalués conformément aux règles d’évaluation applicables au calcul de la valeur liquidative.

TITRE 2 - FONCTIONNEMENT DU FONDS

Article 5 - La société de gestion

La gestion du fonds est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le fonds.
La société de gestion agit en toutes circonstances dans l'intérêt exclusif des porteurs de parts et peut seule 
exercer les droits de vote attachés aux titres compris dans le fonds.

Article 5 bis - Règles de fonctionnement

Les instruments et dépôts éligibles à l’actif de l’OPCVM ainsi que les règles d’investissement sont décrits dans 
le prospectus.
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Article 6 - Le dépositaire

Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que 
celles qui lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion.
Il  doit  notamment s’assurer de la régularité des décisions de la société de gestion. Il  doit,  le cas échéant, 
prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles.
 
En cas de litige avec la société de gestion, il informe l’Autorité des marchés financiers.
 
Si le fonds est un OPCVM nourricier, le dépositaire a donc conclu une convention d'échange d'information avec
le dépositaire de l'OPCVM maître; ou le cas échéant, quand il est également dépositaire de l'OPCVM maître, il 
a établi un cahier des charges adapté.

Article 7 - Le commissaire aux comptes

Un commissaire aux comptes est désigné pour six exercices, après accord de l’Autorité des marchés financiers,
par la société de gestion. Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. Il peut être renouvelé dans ses 
fonctions.
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers 
tout fait  ou toute décision concernant l’organisme de placement collectif  en valeurs mobilières dont il  a eu 
connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature :
 
1° A constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organismes et 
susceptible d’avoir des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ;
2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ;
3° A entrainer l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes.
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, 
fusion ou scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes.
 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité.
Il contrôle la composition de l’actif et des autres éléments avant publication.
 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et la société de 
gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes.

Article 8 - Les comptes et le rapport de gestion

A la clôture de chaque exercice, la société de gestion, établit les documents de synthèse et établit un rapport 
sur la gestion du fonds pendant l’exercice écoulé.
La société de gestion établit, au minimum de façon semestrielle et sous contrôle du dépositaire, l'inventaire des 
actifs du fonds.
La société de gestion tient ces documents à la disposition des porteurs de parts dans les quatre mois suivant la
clôture de l’exercice et les informe du montant des revenus auxquels ils ont droit : ces documents sont soit 
transmis par courrier à la demande expresse des porteurs de parts, soit mis à leur disposition à la société de 
gestion.
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TITRE 3 - MODALITES D'AFFECTATION DES RESULTATS

Article 9 : Modalités d’affectation des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :
 
1° Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation 
des revenus ;
 
2° Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution et d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde
du compte de régularisation des plus-values.
 
Les sommes mentionnées aux 1° et 2° peuvent être distribuées, en tout ou partie, indépendamment l’une de 
l’autre.
 
La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de 5 mois suivant la 
clôture de l’exercice.
 
Le résultat  net du fonds est égal au montant des intérêts,  arrérages, primes et lots,  dividendes, jetons de 
présence et  tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille du fonds majoré du produit des 
sommes momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
 
La société de gestion décide de la répartition des sommes distribuables.
 
Pour chaque catégorie de parts le cas échéant, le fonds peut opter, pour chacune des sommes mentionnées 
aux 1° et 2° pour l’une des formules suivantes :
 

La capitalisation pure : les sommes distribuables sont intégralement capitalisées à l’exception de celles qui 
font l’objet d’une distribution obligatoire en vertu de la loi ;
La distribution pure : les sommes distribuables sont intégralement distribuées, aux arrondis près ;
Pour  les  fonds qui  souhaitent  conserver  la  liberté  de capitaliser  ou/et  de distribuer  et/ou de porter  les  
sommes distribuables en report, la société de gestion décide chaque année de l’affectation de chacune des 
sommes mentionnées aux 1° et 2°.

 
Le cas échéant, la société de gestion peut décider, en cours d'exercice, la mise en distribution d'un ou plusieurs
acomptes dans la limite des revenus nets de chacune des sommes mentionnées aux 1° et 2° comptabilisés à la
date de décision.
 
Les modalités précises d’affectation des revenus sont décrites dans le prospectus.

TITRE 4 - FUSION - SCISSION - DISSOLUTION - 
LIQUIDATION

Article 10 - Fusion - Scission

La société de gestion peut soit faire apport, en totalité ou en partie, des actifs compris dans le fonds à un autre 
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OPCVM, soit scinder le fonds en deux ou plusieurs autres fonds communs.
Ces opérations de fusion ou de scission ne peuvent être réalisées qu'après que les porteurs en ont été avisés. 
Elles donnent lieu à la délivrance d’une nouvelle attestation précisant le nombre de parts détenues par chaque 
porteur.

Article 11 - Dissolution - Prorogation

Si les actifs du fonds demeurent inférieurs,  pendant trente jours, au montant fixé à l'article 2 ci-dessus, la 
société de gestion en informe l’Autorité des marchés financiers et procède, sauf opération de fusion avec un 
autre fonds commun de placement, à la dissolution du fonds.
La société de gestion peut dissoudre par anticipation le fonds ; elle informe les porteurs de parts de sa décision 
et à partir de cette date les demandes de souscription ou de rachat ne sont plus acceptées. 
 
La société de gestion procède également à la dissolution du fonds en cas de demande de rachat de la totalité 
des  parts,  de  cessation  de  fonction  du  dépositaire,  lorsqu’aucun  autre  dépositaire  n’a  été  désigné,  ou  à  
l’expiration de la durée du fonds, si celle-ci n’a pas été prorogée.
 
La société de gestion informe l’Autorité des marchés financiers par courrier de la date et de la procédure de 
dissolution retenue. Ensuite, elle adresse à l’Autorité des marchés financiers le rapport du commissaire aux 
comptes.
 
La prorogation d’un fonds peut être décidée par la société de gestion en accord avec le dépositaire. Sa décision
doit être prise au moins 3 mois avant l’expiration de la durée prévue pour le fonds et portée à la connaissance 
des porteurs de parts et de l’Autorité des marchés financiers.

Article 12 - Liquidation

En cas de dissolution,  la société de gestion ou la personne désignée à cet  effet  assume les fonctions de 
liquidateur ; à défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. Ils sont 
investis à cet effet, des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs, payer les créanciers éventuels et 
répartir le solde disponible entre les porteurs de parts en numéraire ou en valeurs.
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d’exercer leurs fonctions jusqu’à la fin des opérations 
de liquidation.

TITRE 5 - CONTESTATION

Article 13 - Compétence - Election de domicile

Toutes contestations relatives au fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou
lors  de  sa  liquidation,  soit  entre  les  porteurs  de  parts,  soit  entre  ceux-ci  et  la  société  de  gestion ou  le  
dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents.

Date de publication du prospectus :27 février 2018
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